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La Fédération des intervenants en risques psychosociaux a recensé près de 250
enquêtes de harcèlement en 2023

La  Fédération  des  intervenants  des  risques  psychosociaux  (Firps),  qui  vient  de  publier  un  guide  des bonnes pratiques à 
destination des employeurs et des représentants du personnel, décrit une inflation du phénomène.

247 : c'est le nombre d'enquêtes sur le harcèlement sexuel et  moral  diligentées  en  2023 par des membres de la Fédération des 
intervenants des risques psychosociaux ( Firps )   à   la   demande   des   directions   d'entreprise   ou   des   comités  sociaux  et 
économiques  (CSE),  a  révélé le 17 septembre, la fédération qui publiait ce jour son guide des bonnes pratiques pour gérer les 
situations  de  harcèlement  («  Faire  face  aux  situations  de  harcèlement.  Retours  d'expérience,  repères méthodologiques et 
recommandations »).

Tout   concourt  à  l'inflation  du  phénomène  :  la  médiatisation  des  affaires  qui  crée  un  effet  #metoo,  les  campagnes  de 
prévention  qui  mettent  au  jour  de  nouveaux  cas,  la  mise  en  place  dans  les  grandes  entreprises  de cellules d'écoute qui 
contribue  à  libérer  la  parole,  sans  oublier  la  loi  du  17  janvier  2002 qui a fait entrer le harcèlement moral dans le code du 
travail.

Plus récemment enfin, le législateur a soutenu cette inflation ,  analyse  François  Cochet,  le président de la Firps. D'abord, par 
le plafonnement des indemnités prud'homales (le « barème Macron » de 2017), car il «  incite  certains  plaignants  à  invoquer 
le harcèlement » dans la mesure où « sa reconnaissance par le tribunal permet d'échapper au barème » .

Réseau d'alerte

Ensuite,  les  ordonnances  réformant  le  code  du  travail  ont  fusionné  et centralisé les instances représentatives du personnel 
sous prétexte de simplifier le dialogue social.

Mais, ce faisant, « certaines entreprises ont été privées d'un réseau d'alerte au plus près du terrain » .   Composé  de  délégués 
du  personnel  sur  site,  ce réseau faisait remonter les problèmes aux services des ressources humaines qui pouvaient intervenir 
avant  que  les choses ne s'enveniment. Les DRH doivent désormais s'en passer, tout comme des responsables RH de proximité 
dont le nombre a été, par ailleurs, réduit chez certains employeurs.

Conséquence  de  cette  double  attrition,  selon la Firps ? Les organisations n'ont plus les moyens de traiter dès leur émergence 
les difficultés exprimées par les salariés ou les manageurs. «  Or  l'absence  de solutions rapides aggrave des difficultés parfois 
mineures et les revendications qui en découlent finissent par s'exprimer avec le vocabulaire du harcèlement » ,   poursuit
François Cochet.

Dans  ce  contexte,  la  Firps  entend  avec  son  guide  aider  les  parties prenantes (employeurs et représentants du personnel) à 
affronter des situations de harcèlement plus nombreuses et complexes.

Des entretiens de qualification

Les employeurs doivent en effet prendre garde à ne pas lancer prématurément d'enquêtes ciblées. «   Un   harcèlement  peut  en 
fait renvoyer à d'autres problèmes liés au management, à l'organisation du travail, à des conflits interpersonnels... » ,
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rappelle  Isabelle  Tarty,  vice-présidente de la Firps. Les trois quarts des demandes d'enquêtes qui leur sont faites ne réunissent 
pas les critères constitutifs du harcèlement sur le plan juridique (répétition, impact sur la santé, atteinte à la dignité...).

Poser  le  bon  diagnostic  sur  la  situation  est  crucial,  sachant  qu'une  enquête  mettra  forcément  en difficulté les personnes 
concernées  et  sera  traumatisante  pour  le  collectif  de  travail.  C'est  pourquoi  les  professionnels des risques psychosociaux 
préconisent  des  entretiens  de  qualification pour s'assurer que l'enquête est le bon outil, sachant que d'autres solutions comme 
la médiation sont possibles, pour peu que les protagonistes acceptent de jouer le jeu.

Si  la  médiation  est  refusée, l'enquête qui s'ensuit devra respecter quelques principes méthodologiques. Brigitte Vaudolon, du 
cabinet  Pulso  France, insiste notamment sur l'indépendance des enquêteurs qui garantit que leurs recommandations se fondent 
sur  des  faits.  Elle  insiste  aussi sur la confidentialité des échanges qui libère la parole des témoins, puis sur le travail d'équipe 
ou une supervision de l'enquêteur qui permet de croiser les regards.

Dans ces affaires, « il y a de la souffrance qu'il faut traiter avec respect et professionnalisme » .   Mais,  au-delà  des  principes 
de  base,  la  Firps  recommande  le  sur-mesure  dans la stratégie d'enquête et de restitution des résultats, taclant au passage ces 
appels d'offres mal formulés par des entreprises. «  On  n'achète  pas  une  mission  d'enquête  sur  catalogue.  L'analyse  de  la 
demande est une étape incompressible » , souligne Jean-Christophe Villette, directeur général du cabinet Ekilibre Conseil.
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